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1. PREFECTURE de la Seine-Maritime 

1.1. CABINET DU PREFET 

A 2010-81-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement des Transports en Commun  de l'Agglomération 
Rouennaise situé(e) 15, Rue de la Petite Chartreuse  à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0045 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-81 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Directeur Général des Transports en Commun de l’Agglomération Rouennaise situé(e) 15, Rue de 
la Petite Chartreuse à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de 
stationnements sécurisés de vélo situé 9, Bis rue Jeanne D’Arc à ROUEN ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général des Transports en Commun de l’Agglomération Rouennaise est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0045. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4 : 
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Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Général des Transports en Commun de l’Agglomération Rouennaise.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 

A 2010-83-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site LE GRAND PORT MARITIME DU HAVRE 'Ancienne E cluse de 
Tancarville'  

CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0020 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-83 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-81 du 3 juillet 2008 autorisant le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE situé(e) 
Terre Plein de la Barre – BP 1413 au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
l’ouvrage « Ancienne Ecluse de  Tancarville » ;      
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la déclaration de modification du système présentée par le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE du 12 novembre 
2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0020. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-81 du 3 juillet 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur du GRAND 
PORT MARITIME DU HAVRE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-84-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site DU GRAND PORT MARITIME DU HAVRE ouvrage 'No uvelle Ecluse 
de Tancarville' 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0189 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-84 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-40 du 10 mars 2008 autorisant le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE situé(e) 
Terre Plein de la Barre – BP 1413 au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
l’ouvrage « Nouvelle Ecluse de  Tancarville » ;      
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE du 12 novembre 
2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0189. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-40 du 10 mars 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur du GRAND 
PORT MARITIME DU HAVRE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010- 85-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site DU GRAND PORT MARITIME ouvrage 'Ecluse Fran çois 1er' 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0190 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-85 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-80 du 3 juillet 2008 autorisant le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE situé(e) 
Terre Plein de la Barre – BP 1413 au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
l’ouvrage « Ecluse François 1er » ;      
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la déclaration de modification du système présentée par le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE du 12 novembre 
2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur du GRAND PORT MARITIME DU HAVRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0190. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 12 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2008-80 du 3 juillet 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur du 
GRAND PORT MARITIME DU HAVRE.   
 
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-86-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
les sites de stationnements sécurisés de vélos à l' intérieur d'un 
périmètre délimité géographiquement pour la CREAL 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0200 

 

ROUEN, le 7 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-86 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
la demande présentée par le Directeur Général Délégué de la Communauté de l’Agglomération Rouen – Elbeuf – Austreberthe 
situé(e) 14, Avenue Pasteur à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de 
stationnements sécurisés de vélos à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
100, Rue Sadi Carnot à DARNETAL, 
Route de Paris à BONSECOURS, 
Route de Dieppe à DEVILLE LES ROUEN, 
Rue Alphonse Daudet à BIHOREL . 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par le Directeur Général Délégué de la Communauté de l’Agglomération Rouen – Elbeuf – Austreberthe 
est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2010/00200. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
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Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Général Délégué de la 
Communauté de l’Agglomération Rouen – Elbeuf – Austreberthe.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-87-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement DECHETTERIE situé(e) RD 143 à VILLERS 
ECALLES 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0204 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-87 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
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la demande présentée par le Président du Syndicat des Ordures Ménagères des Vallée de l’Austreberthe et Seine 
(S.O.M.V.A.S) situé(e) 22, Bis Rue Pasteur –   BP 33 à VILLERS ECALLES, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de la déchetterie situé(e) RD 143 à VILLERS   ECALLES ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président du Syndicat des Ordures Ménagères des Vallée de l’Austreberthe et Seine (S.O.M.V.A.S) est autorisé(e), pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0204. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président du Syndicat 
des Ordures Ménagères des Vallée de l’Austreberthe et Seine (S.O.M.V.A.S).   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 14

A 2010-88-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement CENTRE LOISIRS 'La Ribam belle' situé(e) Rue 
Jean Jaurès à TOURVILLE LA RIVIERE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0043 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-88 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Maire de la Commune de TOURVILLE LA RIVIERE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un 
système de vidéosurveillance sur le site de la commune de TOURVILLE LA RIVIERE - Centre de Loisirs « La Ribambelle » 
situé(e) Rue Jean Jaurès à TOURVILLE LA RIVIERE  ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Maire de la Commune de TOURVILLE LA RIVIERE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0043. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Maire de la 
Commune de TOURVILLE LA RIVIERE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  

A 2010-89-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance à 
l'intérieur d'un périmètre délimité géographiquemen t sur les sites de la 
commune d'EPOUVILLE. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0146 

 

ROUEN, le 7 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-89 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
la demande présentée par le Directeur Général des Services de la Mairie d’EPOUVILLE situé(e) 1, Côte du Cap à EPOUVILLE, 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par 
les adresses suivantes : 
Chemin d’argile, 
Abords immédiat de la propriété communale, 
Abords du gymnase Jacques ANQUETIL, 
Abords de la résidence pour personnes agées. 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
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CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général des Services de  la Mairie d’EPOUVILLE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00146. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime.  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Général des 
Services de  la Mairie d’EPOUVILLE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 17

A 2010-90-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS IME X situé(e) 18, Place 
de Verdun à GODERVILLE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0160 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-90  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX sis(e) 104, Rue de Richelieu à 
PARIS Cedex, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 18, 
Place de Verdun à GODERVILLE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0160. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Gestion 
Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-91-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS IME X situé(e) 1241, Rue 
Aristide Briand à PETIT COURONNE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0161 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-91  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ;l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX sis(e) 104, Rue de Richelieu à 
PARIS Cedex, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 
1241, Rue Aristide Briand à PETIT COURONNE ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0161. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-92-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS IME X situé(e) 66, Route 
de Bonsecours 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0167 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-92  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX sis(e) 104, Rue de Richelieu à 
PARIS Cedex, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sise 66, 
Route de Paris à BONSECOURS ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0167. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Gestion Immobilière de la BNP PARIBAS IMEX.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 

 A 2010- 93-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LA PHARMACIE DE PARIS si tué(e)Avenue Saint 
Yon à  SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0013 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-93 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le titulaire de la Pharmacie de Paris situé(e) Avenue Saint Yon à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, 
en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le titulaire de la Pharmacie de Paris est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0013. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au titulaire de la 
Pharmacie de Paris.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-94-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement BRICOMARCHE situé(e) 48,  Rue Ferrer au 
HAVRE 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0017 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet   Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-94 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Président Directeur Général de BRICOMARCHE (S.A.S. BROHADI) situé(e) 48, Rue Ferrer au 
HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général de BRICOMARCHE (S.A.S. BROHADI) est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0013. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.  
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président 
Directeur Général de BRICOMARCHE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-95-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement POINT P situé(e) Chemin de la Mie-Voie à 
SOTTEVILLE LES ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0315 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-95 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable Patrimoine de l’établissement  POINT P, sis(e) 41, Rue de Tourville au HAVRE, en 
vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement POINT P sis(e) Chemin de la 
Mie-Voie à SOTTEVILLE LES ROUEN ;     
 CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Patrimoine de l’établissement POINT P est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0315. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Patrimoine de l’établissement POINT P.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-96-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement BARENT'OR - JEAN DELATOU R situé(e) ZAC 
Le Mesnil Roux - 2, Boulevard de Normandie à BARENT IN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0163 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-96 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Responsable du Directoire de l’établissement BARENT’OR – JEAN DELATOUR, situé(e) ZAC Le 
Mesnil Roux – 2, Boulevard de Normandie à BARENTIN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance 
sur son site ;     
 CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable du Directoire de l’établissement BARENT’OR – JEAN DELATOUR est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0163. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable du 
Directoire de l’établissement BARENT’OR – JEAN DELATOUR.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-97-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement LA POSTE situé(e) 14, Te r de la corderie à 
YVETOT 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0150 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-97 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2002-20 du 22 mai 2002 autorisant le Responsable Sûreté Haute-Normandie de l’établissement La 
Poste situé(e) 6, Boulevard de la Marne à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur le 
site de son établissement  La Poste sis(e) 14, Ter de la Corderie à YVETOT ;    
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Haute-Normandie de l’établissement La Poste 
du 25 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;   
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Haute-Normandie de l’établissement La Poste est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0150. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2002-20 du 22 mai 2002 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Haute-Normandie de l’établissement La Poste.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-98-Autorisation d'exploiter un système de vi déosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e) 1, Rue du Bac à SAINT 
WANDRILLE RANCON 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0157 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-98 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par Directeur Régional de l’établissement LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les Vergers de Quincamgrogne » 
- Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement  
LIDL sis(e) 1, Rue du Bac à SAINT WANDRILLE RANCON ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0157. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 30

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur Régional de 
LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-99 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Directrice de l’établissement RESIDENCE LES ILIADES « Hébergement pour les Personnes Agés 
Autonomes et Dépendantes » situé(e) 24, Chemin de la Planquette à MONT SAINT AIGNAN, en vue d’être autorisé(e) à 
exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Directrice de l’établissement RESIDENCE LES ILIADES « Hébergement pour les Personnes Agés Autonomes et 
Dépendantes » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2010/0156. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Directrice de 
l’établissement RESIDENCE LES ILIADES « Hébergement pour les Personnes Agés Autonomes et Dépendantes ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
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� 02.32.76.53.93 
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Dossier n° 2009/0155 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-100 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par la Direction Commercial de l’établissement NEXOO P.P. – COP COPINE sis(e) 41, Avenue Gaston 
Roussel à ROMAINVILLE, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement  NEXOO P.P. – COP 
COPINE sis(e) Centre Commercial – Les Docks 76 – Quai Ferdinand Lesseps à ROUEN ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Direction Commercial de l’établissement NEXOO P.P. – COP COPINE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0155. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Direction 
Commercial de l’établissement NEXOO P.P. – COP COPINE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
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Dossier n° 2010/0154 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-101 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement  AUTO – MOTO – ECOLE « S.A.R.L. INDIANA » situé(e) 108, rue J.J 
Rousseau – LE HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement  AUTO – MOTO – ECOLE « S.A.R.L. INDIANA » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0154. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de 
l’établissement  AUTO – MOTO – ECOLE « S.A.R.L. INDIANA ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-102-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement SNC CUVILLIER 'Bar - Tab ac - Epicerie - Presse' 
situé(e)211, Route de Dieppe à HAUTOT SUR MER 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0153 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-102 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement  SNC CUVILLIER « Bar – Tabac – Epicerie – Presse » situé(e) 211, 
Route de Dieppe à              HAUTOT SUR MER, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son 
site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement  de l’établissement  SNC CUVILLIER « Bar – Tabac – Epicerie – Presse » est autorisé(e), pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, 
un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0153. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement  SNC CUVILLIER « Bar – Tabac – Epicerie – Presse ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-103-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement sarl CHARLES MAXIME - TC HIP situé(e) 18, Rue 
Alsace Lorraine à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0049 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-103 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement  SARL CHARLES MAXIME - TCHIP « salon de coiffure » situé(e) 18, 
Rue Alsace Lorraine à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement  SARL CHARLES MAXIME - TCHIP « salon de coiffure » est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0049. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de 
l’établissement  SARL CHARLES MAXIME - TCHIP « salon de coiffure ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010 -104-Autorisation d'exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de l'établissement sarl CHAMX - TCHIP situé (e)127, Rue Saint 
Sever à ROUEN 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0048 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-104 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement SARL CHAMAX - TCHIP « salon de coiffure » situé(e) 127, Rue Saint 
Sever à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SARL CHAMAX - TCHIP « salon de coiffure » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0048. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de 
l’établissement SARL CHAMAX - TCHIP « salon de coiffure ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2009-105-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement sarl JEAN MAXIME - TCHIP  situé(e)37, Avenue 
Jean Kennedy à GRAND QUEVILLY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0047 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-105 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement SARL Jean Maxime - TCHIP « salon de coiffure » situé(e) 37, Avenue 
Jean Kennedy à   GRAND QUEVILLY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
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- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement SARL Jean Maxime - TCHIP « salon de coiffure » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0047. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement SARL Jean Maxime - TCHIP « salon de coiffure ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-106-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement sarl 4 V - TCHIP situé(e )Centre Commercial 
Intermarché à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0046 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-106 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement SARL 4V - TCHIP « salon de coiffure » situé(e) Centre Commercial 
Intermarché à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son 
site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SARL 4V - TCHIP « salon de coiffure » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0046. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de 
l’établissement SARL 4V - TCHIP « salon de coiffure ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-107-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement DEUX HEURES - JEAN DELAT OUR situé(e)Rue 
du Campdolent à GONFREVILLE L'ORCHER 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0058 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-107 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Président du Directoire de l’établissement DEUX HEURES – JEAN DELATOUR, situé(e) Rue du 
Campdolent à GONFREVILLE L’ORCHER, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
 CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
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la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président du Directoire de l’établissement DEUX HEURES – JEAN DELATOUR est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0058. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président du 
Directoire de l’établissement DEUX HEURES – JEAN DELATOUR.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-108-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement sarl D'INTERMARCHE (S.A. S VIRALEX) situé(e) 
975, Rue Robert Lefranc à SAINT NICOLAS D'ALIERMONT  
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0055 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-108 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Président Directeur Général d’INTERMARCHE (S.A.S. VIRALEX) situé(e) 975, Rue Robert 
Lefranc à SAINT NICOLAS D’ALIERMONT, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général d’INTERMARCHE (S.A.S. VIRALEX) est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, 
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/00055. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président Directeur 
Général d’INTERMARCHE (S.A.S. VIRALEX).   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-109 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par la Gérante de l’établissement SARL LE CAMPUS « Restauration rapide – Brasserie – Hôtel » 
situé(e) 79, Cours de la République au HAVRE, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son 
site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
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- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La Gérante de l’établissement SARL LE CAMPUS « Restauration rapide – Brasserie – Hôtel » est autorisé(e), pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0016. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Gérante de 
l’établissement SARL LE CAMPUS « Restauration rapide – Brasserie – Hôtel » .   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-110-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-110 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Responsable de Direction de l’établissement RECAM – SONAFADEX – France AUTO PIECES 
« moteurs – Transmission – Pneus – Embrayages » sis(e) 6, Rue de l’Industrie – NOUAN LE FUZELIER (41 600), à exploiter 
un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement  RECAM – SONAFADEX – France AUTO PIECES « moteurs 
– Transmission – Pneus – Embrayages » sis(e) 5, Boulevard Industriel – SOTTEVILLE  LES ROUEN ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable de Direction de l’établissement RECAM – SONAFADEX – France AUTO PIECES « moteurs – Transmission – 
Pneus – Embrayages est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la 
demande enregistrée sous le numéro 2009/0192. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
de Direction de l’établissement RECAM – SONAFADEX – France AUTO PIECES « moteurs – Transmission – Pneus – 
Embrayages ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-111 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la demande présentée par le Chef du Service du Budget et de l’Ordonnancement de l’établissement CROUS sis(e) 3, Rue 
D’Herbouville à ROUEN Cedex 1, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son établissement  CROUS sis(e) 
29, Rue Labadoyère au HAVRE ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ; 
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
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la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Chef du Service du Budget et de l’Ordonnancement de l’établissement CROUS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0197. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Chef du 
Service du Budget et de l’Ordonnancement de l’établissement CROUS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-112-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LE TERMINUS 'Bar - Tabac  - Journaux - Hôtel - 
Loto' situé(e)208, Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVI LLY 
 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0206 

 

ROUEN, le 23 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-112 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ; 
la demande présentée par le Gérant de l’établissement Bar – Tabac – Journaux – Hôtel – Loto « LE TERMINUS » situé(e) 208, 
Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY , en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement Bar – Tabac – Journaux – Hôtel – Loto  « LE TERMINUS » est autorisé(e), pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0206. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
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Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement Bar – Tabac – Journaux – Hôtel – Loto « LE TERMINUS ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  

A 2010-113-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance à 
l'intérieur d'un périmètre délimité géographiquemen t sur les sites de la 
commune de ROUEN. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0177 

 

ROUEN, le 7 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-113 
VU :   
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-92 du 23 octobre 2007 autorisant le Directeur Général Adjoint de la Ville de ROUEN situé(e) Hôtel 
de Ville - Place du Général de Gaulle à ROUEN, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de vidéosurveillance à 
l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Intersection de la sud 3 - Avenue Jean Rondeaux, 
tête de pont Guillaume le Conquérant - quai du Havre - Bd des Belges, 
place cauchoise, 
place Beauvoisine, 
place St Hilaire, 
Place St Paul, 
sur le pont Mathide en regard avenue Grand Cours et Jacques Anquetil, 
Pont Corneille au niveau du débouché de l'avenue J.Chastellain Chaussée Est.    
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
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du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par le Directeur Général Adjoint de la Ville de ROUEN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0177. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 3 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° n° A 2007-92 du 23 octobre 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au demande présentée par le 
Directeur Général Adjoint de la Ville de ROUEN.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-114-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e) Place de la 
République à MONTVILLE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0067 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-114  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 autorisant le Responsable Gestion Immobilière de BNP PARIBAS, sis(e) 14, 
Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place 
de la République à MONTVILLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Gestion Immobilière de BNP PARIBAS, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0067. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Gestion 
Immobilière de BNP PARIBAS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-115  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 autorisant le Responsable Gestion Immobilière de BNP PARIBAS, sis(e) 104, 
Rue de Richelieu à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Avenue Léon 
Blum à GRAND QUEVILLY ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 26 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Gestion Immobilière de BNP PARIBAS, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0065. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Gestion 
Immobilière de BNP PARIBAS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-116-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e)13, Place 
Carnot à LILLEBONNE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0061 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-116  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 13, Place Carnot à LILLEBONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0061. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-28 du 10 juin 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  

A 2010-117-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e)Centre 
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ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0069 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-117  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-37 du 9 juin 2005 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) Centre Commercial Les Coquets à MT ST AIGNAN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0069. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-37 du 9 juin 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-118-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e)6, Rue de la 
République à BOLBEC  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0070 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-118  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 6, Rue de la République à BOLBEC ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0070. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime.  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
  

A 2010-119-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-119  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire LE HAVRE – GRAVILLE sis(e) 195, Rue de Verdun au HAVRE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0071. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-120-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
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� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0072 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-120  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire LE HAVRE –SUCCURSALE sis(e) 81 Boulevard de Strasbourg au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0072. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-121-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e) 10, Rue 
Général Giraud à BARENTIN 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0073 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-121  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 10, Rue du Général Giraud à BARENTIN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0073. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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 A 2010-122-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e) 29, Grande Rue 
à BLANGY SUR BRESLE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0074 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-122  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire BLANGY SUR BRESLE sis(e) 29, Grande Rue à BLANGY SUR BRESLE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0074. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010-123-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS DIE PPE PORT situé(e) 
7, Quai Henri IV à DIEPPE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0075 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-123  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire DIEPPE PORT sis(e) 7, Quai Henri IV à DIEPPE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0075. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-124-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e) 18, Place Notre 
Dame à NEUFCHATEL EN BRAY 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0078 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-124  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 18, Place Notre Dame à NEUFCHATEL EN BRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0078. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
  

A 2010-125-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e)144, Avenue de 
la République à NEUVILLE LES DIEPPE (DIEPPE) 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0079 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-125  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 144, Avenue de la République à  NEUVILLE LES DIEPPE (DIEPPE) ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0079. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-126-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS ROU EN ARMAND 
CARREL situé(e)21, Place Saint Marc à ROUEN 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0080 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-126  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire ROUEN ARMAND CARREL sis(e) 21, Place Saint Marc à ROUEN ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0080. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-127-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS ROU EN ST SEVER 
situé(e) 63, Avenue de Bretagne à ROUEN 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0081 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-127  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire ROUEN SAINT SEVER sis(e) 63, Avenue de Bretagne à ROUEN ; 
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0081. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-14 du 26 mars 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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 A 2010-128-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e)7, Place Carnot 
à MONTIVILLIERS 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0082 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-128  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-18 du 2 mai 2000 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) 7, Place Carnot à MONTIVILLIERS ; 
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0082. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2000-18 du 2 mai 2000 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 

A 2010-129-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire BNP PARIBAS sit ué(e) Rue Guy 
Maupassant à YVETOT 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0181 

 

ROUEN, le 27 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-129  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-26 du 23 mars 1999 autorisant le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX 
SECURITE, sis(e) 14, Boulevard Poissonnerie à PARIS, à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de son agence 
bancaire sis(e) Rue Guy Maupassant à YVETOT ; 
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Gestion Immobilière BNP PARIBAS du 12 janvier 
2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable des Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0181. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-26 du 23 mars 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable des 
Systèmes Vidéo de BNP PARIBAS IMEX SECURITE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-130-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)32, rue 
Félix Faure à FECAMP 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0112 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-130  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région  Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 32, Rue Felix Faure à FECAMP ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0112. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
 

A 2010-131-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)1, Avenue 
Jean Jaurès à GRAND COURONNE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0164 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-131  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 1, Avenue Jean Jaurès à GRAND COURONNE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0164. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-132-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)Centre 
Commercial - Saint Sever à ROUEN ST SEVER 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0133 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-132  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre Commercial - St Sever à ROUEN ST SEVER ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0133. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
 

A 2010-133-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 147, Bis 
Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0145 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-133  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   147, Bis Avenue Jean Jaurès à PETIT QUEVILLY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
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l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0145. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-134-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
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Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
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Dossier n° 2009/0144 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-134  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 20, Rue Bernardin de St Pierre au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0144. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-135-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)172, Ter de 
Verdun au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
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Dossier n° 2009/0143 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-135  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 172, Ter de Verdun au HAVRE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0143. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-136-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)45, Avenue 
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0142 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-136  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)  45, Avenue Rue René Coty  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0142. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-137-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)105, Rue 
Cochet au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
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� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-137  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 105, Rue Cochet au HAVRE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0141. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-138-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)10, Rue 
des Belles Femmes à CAUDEBEC AU CAUX 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0140 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-138  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)   10, Rue des Belles Femmes à CAUDEBEC EN CAUX ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0140. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  
 

A 2010-139-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) Place 
Robert Gabel à CANY BARVILLE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0139 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-139  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place Robert Gabel à CANY BARVILLE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0139. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-140-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)Centre 
Commercial la Hêtraie - Angle Place d'Isny à NOTRE DAME DE 
GRAVENCHON  

DIRECTION DE LA REGLEMENTA TION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0138 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-140  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre Commercial La Hetraie – Angle Place D’Isny à NOTRE 
DAME DE GRAVENCHON ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0138. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 

A 2010-141-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)15, Rue 
Léon Gambetta à MONTIVILLIERS 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0137 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet :Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-141  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 15, Rue Léon Gambetta à MONTIVILLIERS ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0137. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-142-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)4, Rue du 
Docteur Duchesne à GOURNAY EN BRAY 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0136 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-142  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)    4, Rue du Docteur Duchesne à GOURNAY EN BRAY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0136. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-143  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)                                               3, Boulevard Maréchal de Lattre de 
Tassigny à LILLEBONNE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0135. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-144  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e)    124, Avenue des Provinces à LE GRAND QUEVILLY ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0134. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-145  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre Commercial Plein Sud à MAROMME ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0125. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-146-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)7, Espace 
Foudriots - Ilot Maréchal Leclerc à SAINT AUBIN LES  ELBEUF 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0131 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-146  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 7, Espade Foudriots – Ilot Maréchal Leclerc à SAINT AUBIN LES 
ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0131. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
  

A 2010-147-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)33, Rue 
Armand Carrel à ROUEN  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0119 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-147  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région  Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 33, Rue Armand Carrel  à ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0129. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-148-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)13, Rue du 
Château à YVETOT  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0128 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-148  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région   Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 13, Rue du Château à YVETOT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0128. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-149  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 25, Rue de la République à ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0127. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : 
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-150  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Place Colbert à  MONT SAINT AIGNAN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0126. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-151 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 159, rue Raspail à SOTTEVILLE LES ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0207. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-152-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)28, Place 
Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0113 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-152  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 28, Place Théodule Benoist à SAINT ROMAIN DE COLBOSC ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0113. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 

A 2010-153-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 183, 
Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0114 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-153  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 183, Avenue du 8 mai 1945 au HAVRE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0114. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-154-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 249, 
Avenue du bois au Coq au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0115 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-154  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 249, Avenue du Bois au Coq au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0115. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
 

A 2010-155-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 27-29 Rue 
Paul Bignon à EU  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0116 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-155  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 29, Rue Paul Bignon à EU  ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0116. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-156-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) Centre 
Commercial du Mesnil Roux à BARENTIN 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0117 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-156  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) Centre Commercial  du Mesnil Roux à BARENTIN  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0117. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 
 

A 2010-157-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 70, Grande 
Rue à DIEPPE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0119 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-157  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 70, Grande Rue à DIEPPE ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0119. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010 -158-Autorisation d'exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 51, Rue 
des Martyrs à ELBEUF 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0120 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-158  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 51, Rue des Martyrs à ELBEUF ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0120. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-159  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 16, Bis Avenue du Président Allende à CANTELEU ;  



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 121

la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0122. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-160  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 63/65 Route de Dieppe à MAROMME ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0123.Le système 
doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-161  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 39, Rue Verte à ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0124. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-162-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e)8, Place 
des emmurés à ROUEN  

DIRECTION DE LA REGLE MENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0118 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-162  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 8, Place des Emmurés à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0118. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
 

A 2010-163-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 48, Rue 
Jeanne d'Arc à ROUEN  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0121 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet  Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-163  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 48, Rue Jeanne d’Arc à ROUEN ;  
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la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0121. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-164-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 65, Rue du 
Général de Gaulle à SAINTE ADRESSE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0148 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-164 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 65, Rue du Général de Gaulle à SAINTE ADRESSE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0148. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 129

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable 
Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
  

A 2010-165-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement bancaire CREDIT LYONNAIS  situé(e) 466, Rue 
de la République à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0147 

 

ROUEN, le 28 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-165  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 autorisant le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT 
LYONNAIS sis(e) Direction de Région Nord Ouest – 28 Rue Nationale à LILLE (59800), à exploiter un système de 
vidéosurveillance sur le site de son agence bancaire sis(e) 466, Rue de la République à FRANQUEVILLE SAINT PIERRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS 
du 4 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0147. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° D 97-27 du 22 avril 1998 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Responsable Sûreté 
Sécurité Territorial du LCL CREDIT LYONNAIS.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau 
Franck LEON 
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A 2010-166-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement Hypermarché AUCHAN situé (e)Centre 
Commercial - Le Grand Havre - La Lézarde à MONTIVIL LIERS. 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0174 

 

ROUEN, le 7 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-166 
VU :  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
la Circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2008-87 du 1 juillet 2008 autorisant le Directeur de l’établissement Hypermarché AUCHAN situé(e) 
Centre Commercial Le Grand Havre – La Lézarde à MONTIVILLIERS, en vue d’être autorisé(e) à exploiter un système de 
vidéosurveillance à l’intérieur d’un périmètre délimité géographiquement par les adresses suivantes : 
Avenue Maréchal Foch à MONTIVILLIERS, 
Prolongement de l’avenue de la Belle Etoile à MONTIVILLIERS,   
Voie Rapide – sens HARFLEUR – LE HAVRE, 
Voie Rapide – sens MONTIVILLIERS – FECAMP. 
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
La demande présentée par le Directeur de l’établissement Hypermarché AUCHAN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0174. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
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précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime.  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° n° A 2008-87 du 1 juillet 2008 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de l’établissement 
Hypermarché AUCHAN.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

 A 2010-167-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO LE MIN situé(e) Ave nue Bernard Bicheray 
à ROUEN 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0084 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-167  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2003-31 du 26 janvier 2004 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , 
sis(e) Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de son établissement ESSO SAF LE MIN sis(e) Avenue Bernard Bicheray à ROUEN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
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l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0084. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2003-31 du 26 janvier 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-168-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO PORTE OCEANE situé( e) 8, Rue Béranger 
au HAVRE. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0109 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-168  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2003-36 du 5 mars 2004 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO PORTE OCEANE sis(e) 8, Rue Béranger au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0109. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2003-36 du 5 mars 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-169-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO LES CANADIENS situé (e) 78, Avenue 
Gambetta à DIEPPE  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0106 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-169  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , 
sis(e) Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de son établissement ESSO LES CANADIENS sis(e) 78, Avenue Gambetta   à DIEPPE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0106. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-170-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO CHURCHILL situé(e) Boulevard Churchill 
au HAVRE 
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RÉGLEMENTÉES 
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Dossier n° 2010/0102 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-170  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , 
sis(e) Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de son établissement ESSO CHURCHILL sis(e) Boulevard Churchill au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0102. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 
 

A 2010-171-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO NOTRE DAME DE GRAVE NCHON situé(e) 
Carrefour de l'Europe à NOTRE DAME DE GRAVENCHON 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION   
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0100 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-171  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-37 du 5 mars 2004 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
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de son établissement ESSO NOTRE DAME DE GRAVENCHON sis(e) Carrefour de l’Europe à NOTRE DAME DE 
GRAVENCHON ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0100. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2003-37 du 5 mars 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-172-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO LES COQUETS situé(e ) 24, Avenue du 
Mont au Malade à MONT SAINT AIGNAN. 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0099 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-172  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO LES COQUETS sis(e) 24, Avenue du Mont Au Malade à MONT SAINT AIGNAN ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0099. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret  du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 

A 2010-173-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO LES ESSARTS situé(e ) RN 138 Les 
Essarts à GRAND COURONNE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0097 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-173  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO LES ESSARTS  sis(e) R.N. 138 Les Essarts à GRAND COURONNE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
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CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0097. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-174-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO CAUCRIAUVILLE situé (e) 1, Avenue 
Général Perrie au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0095 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-174  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO CAUCRIAUVILLE sis(e) 1, Avenue Général Perrie au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0095. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 
 

A 2010-175-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO LES ABBAYES situé(e ) RN 182 au TRAIT  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0093 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-175  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO LES ABBAYES sis(e) RN 182 au LE TRAIT ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
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- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0093. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-176-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO BOIS AU COQ situé(e ) Rue du Bois au 
Coq au HAVRE 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0091 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-176  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO BOIS AU COQ sis(e) Rue du bois au Coq au HAVRE ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0091. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 99-64 du 14 octobre 1999 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
  
 

 A 2010-177-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO PORTE SAINT ETIENNE  DU ROUVRAY 
situé(e) Boulevard Lénine à ST ETIENNE DU ROUVRAY 
 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0087 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-177  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , 
sis(e) Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur 
le site de son établissement ESSO ST ETIENNE DU ROUVRAY sis(e) Boulevard Lenine à SAINT ETIENNE DU ROUVRAY ;  



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 148

la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0087. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2000-43 du 20 octobre 2000 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-178-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement ESSO DARNETAL situé(e) 4 2, Rue Sadi Carnot 
à DARNETAL  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 
BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE DES PROFESSION S 
RÉGLEMENTÉES 
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0111 

 

ROUEN, le 29 avril 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-178  
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 4 mai 2006 autorisant le Directeur Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF , sis(e) 
Tour Manhattan – 5/6 Place de l’Iris à PARIS LA DEFENSE 2 - (92095), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site 
de son établissement ESSO DARNETAL sis(e) 42, Rue Sadi Carnot à DARNETAL  ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Ventes Réseau du 16 novembre 2009 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du 19 avril 2010 ;     
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Ventes Réseau, est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0111. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2006-64 du 4 mai 2006 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Ventes Réseau de l’établissement ESSO SAF.    
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 

A 2010-179-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement INTERMARCHE situé(e) Zon e du Gros Chêne à 
ISNEAUVILLE 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0003 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-179 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-72 du 15 octobre 2007 autorisant le Président Directeur Général d’INTERMARCHE, situé(e) Zone 
du Gros Chêne à ISNEAUVILLE, à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;    
  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général d’INTERMARCHE situé(e) Zone du 
Gros Chêne à ISNEAUVILLE du 5 janvier 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;  



Recueil spécial n° 23 – Mai 2010 151

CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général d’INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0003. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° n° A 2007-72 du 15 octobre 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président Directeur 
Général d’INTERMARCHE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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 A 2010-180-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement INTERMARCHE situé(e) Rue  du Commandant 
G.LEDRU à CANTELEU 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0003 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-179 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ; 
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance ; 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-72 du 15 octobre 2007 autorisant le Président Directeur Général d’INTERMARCHE, situé(e) du 
Commandant Georges  Ledru à CANTELEU, à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général d’INTERMARCHE situé(e) Rue du 
Commandant Georges  Ledru à CANTELEU du 25 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime du  19 avril 2010 ;  
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général d’INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0003. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime.  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° n° A 2007-72 du 15 octobre 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président 
Directeur Général d’INTERMARCHE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 

A 2010-181-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LE CASINO D'YPORT situé( e) Promenade Roger 
Denouette à YPORT 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0184 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-181 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2007-101 du 18 décembre 2007 autorisant le Directeur de l’établissement CASINO D’YPORT situé(e) 
Promenade Roger Denouette  à YPORT, à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur de l’établissement CASINO D’YPORT du 10 mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
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que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur de l’établissement CASINO D’YPORT est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0184. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
   
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2007-101 du 18 décembre 2007 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur de 
l’établissement CASINO D’YPORT.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-182-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement CASINO situé(e) Boulevar d Albert 1er à 
FECAMP 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0195 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-182 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2003-19 du 6 octobre 2003 autorisant le Directeur Général de l’établissement CASINO DE FECAMP 
situé(e) Boulevard Albert 1er à FECAMP, à exploiter un système de vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Général de l’établissement CASINO DE FECAMP du 19 
mars 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Général de l’établissement CASINO DE FECAMP est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0195. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
     
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2003-19 du 6 octobre 2003 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Général de l’établissement CASINO DE FECAMP.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 

A 2010-183-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement INTERMARCHE situé(e) Ave nue de Bréauté à 
ROUXMESNIL BOUTEILLES 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0040 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-183 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2003-49 du 17 mars 2004 autorisant le Président Directeur Général d’INTERMARCHE, situé(e)  Avenue 
de Bréauté à ROUXMESNIL BOUTEILLES, à exploiter un système de vidéosurveillance sur son site ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Président Directeur Général d’INTERMARCHE, situé(e)  Avenue de 
Bréauté à ROUXMESNIL BOUTEILLES du 25 janvier 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
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CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Président Directeur Général d’INTERMARCHE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0040. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° n° A 2003-49 du 17 mars 2004 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Président 
Directeur Général d’INTERMARCHE.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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A 2010-184-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LIDL situé(e) 161, Bis R ue du Général de Gaulle 
au HOULME 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.67 
sandrine.langlois@seine-maritime.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0199 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-184 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance  
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2005-48 du 16 juin 2005 autorisant le Directeur Régional de LIDL sis(e) Parc d’Activité « Les Vergers de 
Quincamgrogne » - Rue Fernand Lefée à BOURG ACHARD (27310), à exploiter un système de vidéosurveillance sur le site de 
son établissement  LIDL sis(e) 161, Bis Rue du Général de Gaulle au HOULME ;   
la déclaration de modification du système présentée par le Directeur Régional de LIDL du 17 février 2010 ;  
l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Directeur Régional de LIDL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0199. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime. 
    
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2005-48 du 16 juin 2005 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Directeur 
Régional de LIDL.   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
 
 

A 2010-185-Autorisation d'exploiter un système de v idéosurveillance sur 
le site de l'établissement LES TROIS BRASSEURS situ é(e) 24, Boulevard 
Brossolette à GRAND QUEVILLY 
CABINET DU PREFET 
BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE 
Section Réglementations  
Affaire suivie par Sandrine LANGLOIS 
� 02.32.76.53.93 
� 02.32.76.54.62 
sandrine.langlois@seine-maritime.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2010/0009 

 

ROUEN, le 5 mai 2010 
Le Préfet de la Région Haute-Normandie 
Préfet de la Seine-Maritime 
ARRETE 
Objet : Autorisation d’exploitation  
d’un système de vidéosurveillance 
Arrêté n°A 2010-185 
VU :  
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée, portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal ;  
la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'orientation et de programmation, relative à la sécurité, notamment ses articles 10 
et 10-1 ; 
le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance 
la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-73 
modifiée susvisée ; 
l’arrêté préfectoral n° A 2000-41 du 16 octobre 2000 autorisant le Gérant de l’établissement LES TROIS BRASSEURS 
« Restaurant – Brasserie » situé(e) 24, Boulevard Pierre Brossolette à GRAND QUEVILLY, à exploiter un système de 
vidéosurveillance ;  
la déclaration de modification du système présentée par le Gérant de l’établissement LES TROIS BRASSEURS « Restaurant – 
Brasserie » du 17 novembre 2009 ;  
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l'avis de la Commission Départementale de Vidéosurveillance de la Seine-Maritime  
du  19 avril 2010 ;       
CONSIDERANT : 
que conformément à la loi et au décret susvisés, l’installation d’un système de vidéosurveillance peut être autorisée  : 
- sur la voie publique, s’il a pour finalité : 
la surveillance des bâtiments et installations publics et surveillance de leurs abords ; 
la régulation du trafic routier et constatations des infractions aux règles de la circulation ; 
la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposée à des risques 
d’agression ou de vols ; 
- dans les lieux et établissements ouverts au public et particulièrement exposés à des risques d’agression ou de vols ; 
que la finalité du système répond aux critères de la législation en vigueur ; 
l’information prévue à l’intention du public sur l’existence du dispositif de vidéosurveillance ; 
A R R E T E 
Article 1er : 
Le Gérant de l’établissement LES TROIS BRASSEURS « Restaurant – Brasserie » est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0009. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 :  
Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéosurveillance et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions 
dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.  
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès des personnes figurant dans la liste jointe à la demande. 
Article 3 : 
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 4 : 
Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images 
et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
Article 5 : 
Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent 
éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
Article 6 : 
L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne 
n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du 
système ou de son exploitation. 
Article 7 : 
Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 
et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 : 
Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant 
la protection des images).  
Article 9 :  
Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
Article 10 : 
La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  de la Seine-Maritime.  
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois à compter de la 
date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document précité. 
Article 11 : 
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : 
une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
Article 12 : 
Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° A 2000-41 du 16 octobre 2000 susvisé. 
Article 13 : 
Monsieur le Chef de Bureau de la Sécurité Intérieure et le Directeur Départemental de la Sécurité publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au Gérant de 
l’établissement LES TROIS BRASSEURS « Restaurant – Brasserie ».   
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par Délégation 
Le Chef de Bureau  
Franck LEON 
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